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ARTICLE 5 D

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant :

« L’entretien peut être exceptionnellement renouvelé afin de tenir compte de l’évolution des besoins 
des jeunes concernés. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à prévoir que l’entretien de bilan de parcours et d’accompagnement 
vers l’autonomie des jeunes pris en charge ou sortants des dispositifs de l’aide sociale à l’enfance et 
de la protection judiciaire de la jeunesse puisse être reconduit.

En effet, entre la fin de l’adolescence et la majorité, les projets de vie de ces jeunes peuvent évoluer 
de manière conséquente, modifiant ainsi les besoins d’accompagnement évoqués au cours du 
premier entretien, un an avant la majorité.

Il est donc nécessaire de prévoir que cet entretien puisse être renouvelé, même de manière 
exceptionnelle, afin de conserver sa souplesse, de ne pas enfermer le jeune pris en charge dans un 
parcours d’autonomisation qui pourrait ne plus correspondre à ses besoins et ses projets.


